
Le décret rend obligatoire l'élaboration d'un bilan comptable, par établissement et service, à
compter de l'exercice comptable 2023. Il devra donc être annexé à l'ERRD 2023, à transmettre le
30/04/2024 au plus tard.Il s'agit de l'annexe 3.

Cette annexe est composé d'autant de  "Bilan" qu'il y a de numéro FINESS à l'ERRD et des
comptes de liaisons.

Afin de réaliser l'export de cette annexe, il est impératif de respecter l'architecture du
document, c'est pourquoi EIG vous propose une nouvelle nomenclature en BILAN s'intitulant
"Nomenclature Bilan ERRD"

Comme toutes les nomenclature EIG, cette nomenclature n'est ni modifiable, ni supprimable. Il
convient de la dupliquer si vous souhaitez apporter des modifications.

En "États de fin d'année", après avoir cloné la comptabilité, vous trouverez un nouvel onglet

Annexe 3 Bilan comptable -
TCR

Onglet Bilan
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Les options et les mécanismes sont rigoureusement les mêmes que pour la réalisation du bilan.

Pour accéder au bilan, il faut vous positionner sur la page de garde et cliquer sur

Apparait alors

Afin d'alimenter l'ERRD, il convient de valider un "Bilan ERRD"
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Les bilans sont classés par numéro FINESS

La caissette vous propose soit de récupérer le bilan de l'établissement concerné soit un bilan
regroupé.

 

 

ATTENTION pour les établissements mono section , il convient de faire un bilan ERRD en
traitement regroupé avec un seul établissement.
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